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C o m p t e - r e n d u  d u  c o n s e i l   
d e  l a  C o m m u n a u t é  d e  C o m m u n e s   
d e s  B a s t i d e s  D o r d o g n e - P é r i g o r d  

l e  2 7  f é v r i e r  2 0 1 8  
 
 
 L’an deux mille dix huit, le vingt-sept février, le Conseil Communautaire s’est réuni Salle 

Jacques Brel, à LALINDE, à la suite de la convocation adressée par Christian ESTOR, Président,                

le 16 février 2018. 
 

 

Nombre de membres en exercice :         64 

Présents :                                                      57                                      

  

ALLES SUR DORDOGNE   Michel CALES 
BADEFOLS SUR DORDOGNE  Jean-Philippe COUILLARD 
BANEUIL     Thierry DEGUILHEM  
BAYAC     Annick CAROT 
BEAUMONTOIS EN PERIGORD  Dominique MORTEMOUSQUE 
      Maryse BALSE 
        Sébastien LANDAT 

BIRON      Bruno DESMAISON 
BOUILLAC     Paul-Mary DELFOUR 
BOURNIQUEL    Jean-Marie SELOSSE  
CALES     Jean-Marie CHAVAL 
CAPDROT     Patricia FEUILLET 
CAUSE DE CLERANS   Bruno MONTI 
COUZE SAINT FRONT   Jean-Louis LAFAGE 
      Marie-France LABONNE 
GAUGEAC     Robert ROUGIER 
LALINDE     Christian BOURRIER  

Christine VERGEZ  
Christian ESTOR  
Catherine PONS  
Michel COUDERC  
Anne-Marie DROUILLEAU  
Gilbert LAMBERT  
Jérôme BOULLET  

LANQUAIS    Marie-Christine MAINTIGNEUX 
LAVALADE    Thierry TESTUT 
LE BUISSON DE CADOUIN   Jean-Marc GOUIN 
    Christelle OSTINET 
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    Annick GOUJON 
LIORAC SUR LOUYRE   Jean-Claude MONTEIL 
LOLME    Bernard ETIENNE 
MARSALES    Jean-Pierre PRETRE 
MAUZAC ET GRAND CASTANG   
    Christian CRESPO 
MOLIERES    José DANIEL  
MONPAZIER     Fabrice DUPPI 
MONSAC     Daniel SEGALA  
MONTFERRAND DU PERIGORD  Nathalie FABRE 
NAUSSANNES    Pierre BONAL 
PEZULS      
PONTOURS    Marie-Thérèse ARMAND 
PRESSIGNAC VICQ    Benoît BOURLA  
RAMPIEUX    Daniel GRIMAL 
SAINT AGNE    Serge MERILLOU 
SAINT AVIT RIVIERE   Jean-Gabriel MARTY 
SAINT AVIT SENIEUR   Karine CLAIN  
SAINT CAPRAISE DE LALINDE  Laurent PEREA 
SAINT CASSIEN    Philippe POUMEAU 
SAINT FELIX DE VILLADEIX  Philippe GONDONNEAU 
SAINT MARCEL DU PERIGORD  Yves WROBEL 
SAINT MARCORY    Jean CANZIAN 
SAINT ROMAIN DE MONPAZIER  Gérard CHANSARD 
SAINTE CROIX DE BEAUMONT  Jean-Pierre HEYRAUD  
SAINTE FOY DE LONGAS   Philippe LAVILLE 
SOULAURES     Magalie PISTORE 
TREMOLAT      
URVAL     Roland KUPCIC 
VARENNES     Gérard MARTIN 
VERDON     Jean-Marie BRUNAT 
VERGT DE BIRON    Nathalie FRIGOUT 
 
 
 

 
Absents excusés : Alain DELAYRE, Michel BLANCHET, Denis RENOUX, Mérico CHIES, 
Alain MERCHADOU, David FAUGERES, Éric CHASSAGNE     
 

Pouvoirs :  
Monsieur Patrice MASNÉRI, absent, avait donné pouvoir à Christian CRESPO. 
Monsieur Roger BERLAND, absent, avait donné pouvoir à Michel CALES. 
Madame Éléonore BAGES, absente, avait donné pouvoir à Dominique MORTEMOUSQUE.  
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O R D R E  D U  J O U R  

 

  

1. Attributions de compensation provisoires 2018 

2. Convention de partenariat  concernant  Paquet énergies avec le SDE 24  

3. Modification de l’intérêt communautaire  

                       Transfert de voirie pour la commune de PRESSIGNAC-VICQ 

4. ENFANCE 

a.  ENVOL (lieu d’accueil Parents Enfants) 

1. Conventions avec des médecins pour intervention 

2. Convention avec la commune de Monpazier pour utilisation des locaux de la 

Médiathèque 

b. Avenant à la convention de Mise à disposition d’un agent d’animation de la commune 

du BUISSON DE CADOUIN 

c. MAD au profit de la Mairie de LALINDE du matériel sportif et du minibus de la base 

de LA GUILLOU 

5. Base de LA GUILLOU 

Assujettissement à la TVA  

                 Création d’une régie de recettes et d’avances 

6. URBANISME  

a. Droit de Préemption Urbain BADEFOLS – MARSALES – VARENNES 

b. Abandon du PLU de COUZE ET SAINT FRONT 

c. Approbation de la révision de la carte communale de SAINT CASSIEN  

7. Création d’un poste de secrétariat de mairie à temps non complet (8 heures hebdo) 

8. Décisions du Président 

	
9. Questions diverses 

Informations sur le Tourisme 

Calendrier réunion pour vote du Budget 2018 
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Monsieur le Président, Christian ESTOR, ouvre la séance en procédant à l’appel des conseillers 

communautaires. 

Le compte rendu de la réunion précédente étant approuvé, Madame Christine VERGEZ est 

désignée comme secrétaire de séance. 

Le Président propose le retrait du point 5-2 de l’ordre du jour. En effet, il s’agit d’une création de 

régie pour la piscine de LA GUILLOU. Cette création nécessite l’avis du trésorier. Or ce dernier 

prenant ses fonctions ce jour même, il convient de reporter cette délibération.  

Le Président précise à ce titre que le nouveau Trésorier de LALINDE se nomme Nicolas JOOS. 

 

1. Attributions de compensation provisoires 2018  

 

Le Président rappelle au conseil que les attributions de compensation AC ont été déterminées en 

2013 pour assurer la neutralité fiscale et budgétaire sur le territoire. Les transferts (ou dé-

transferts) de charges ultérieurs ont modifié les attributions des communes. 

 

Le Président rappelle que suite à la modification des statuts et de l’intérêt communautaire pour 

2018, la prise en charge du contingent incendie des communes, le transfert d’une partie de la 

voirie de PRESSIGNAC-VICQ, la fermeture de l’école de MOLIERES, le détransfert de la 

médiathèque de MONPAZIER au profit de la commune, le transfert de la base de LA GUILLOU 

et l’ALSH de LALINDE, la création de l’ALSH de CADOUIN, génèrent des mouvements des 

attributions de compensation. 

 

Lors de la réunion de la C.L.E.CT. du 20 février 2018, le cabinet Michel Klopfer a présenté les 

incidences de ces transferts  et ces détransferts de compétence en découlant ainsi que leurs 

estimations financières (rapport de la CLECT présenté par le cabinet KLOPFER). L’assemblée 

s’est prononcée sur chaque mouvement et a émis un avis favorable pour chacun d’entre eux. 

 

Le président propose de voter les attributions de compensation prévisionnelles de 2018 telles 

que présentées dans le tableau annexé et approuvées lors de la réunion de la C.L.E.C.T. Il 

explique que le rapport de la CLECT va être envoyé aux communes pour adoption dans les 3 

mois qui  suivent la réception en mairie et insiste sur l’importance de ce vote. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire approuve (58 voix pour et 2 abstentions) les 

montants mentionnés dans le tableau en annexe des attributions de compensation provisoires 

pour 2018. 

 

Annexes : tableau des attributions de compensation prévisonnelles et calendrier. 
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2. Convention de partenariat concernant le Paquet Energie avec le SDE24 

 

Monsieur le Président donne lecture au Conseil Communautaire de la convention de partenariat 

« Paquet Energie » proposée par le SDE 24. 

 

Suite aux évolutions législatives en cours et notamment au projet de loi sur la Transition  

Energétique pour la Croissance Verte par laquelle, des objectifs ambitieux en matière 

d’économies d’énergie et de maîtrise des consommations, le SDE24 propose, dans une 

convention de partenariat, de faire bénéficier de l’expertise technique, juridique et administrative 

de ses services en matière d’énergie à travers : 

- les études énergétiques sur le patrimoine de nos communes membres et sur celui 

de la Communauté de Communes des Bastides Dordogne Périgord ; 

- les diagnostics énergétiques en éclairage public ; 

- les Certificats d’Economies d’Energies ; 

- le déploiement des horloges astronomiques sur les compteurs d’éclairage public ; 

 

Pour établir ce partenariat avec le SDE24, la communauté de communes s’engage à verser une 

participation financière annuelle de  7 875 € constituée du montant annuel des adhésions des 

communes (5 250 €) et de la participation annuelle de la CCBDP   (2 625 €). 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire adopte à l’unanimité la Convention de 

partenariat « Paquet Energie » proposée par le SDE 24, à compter de la date de signature et 

jusqu’au 31 décembre 2020 et autorise Monsieur le Président à signer toutes les pièces à venir 

concernant ce dossier. 

 

Annexe : convention 

 

3. Modification de l’Intérêt Communautaire : transfert de la voirie pour la commune de 
PRESSIGNAC-VICQ  

 

Monsieur Dominique MORTEMOUSQUE, Vice-Président en charge de la voirie, rappelle que 

dans les statuts de la Communauté de communes des Bastides Dordogne Périgord, la voirie est 

une compétence optionnelle. Pour la délimiter, il a fallu définir l’intérêt communautaire. 

 

La commune de PRESSIGNAC-VICQ transfère à la communauté de communes une partie de sa 

voirie qui répond aux critères de définition de l’intérêt communautaire . 

 

Il convient donc de modifier l’Intérêt Communautaire de la communauté de communes. 
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Après en avoir délibéré le Conseil accepte à l’unanimité la modification de l’intérêt 

communautaire. 

 

Annexe : liste des voies 

 

4.  ENFANCE 

 

4 – 1 : ENVOL : Convention avec les médecins pour intervention 

 

Madame Maryse BALSE, Vice-Présidente en charge de l’enfance et de la jeunesse, explique au 

conseil communautaire que la CAF oblige les collectivités à faire intervenir dans les lieux 

d’accueil Parents Enfants (ENVOL) un médecin psychiatre afin de soutenir l’équipe pédagogique 

dans le but d’accueillir au mieux les enfants. 

Le Lieu d’Accueil Parents Enfants (ENVOL), sous la gestion de la communauté de communes 

des Bastides Dordogne Périgord, doit solliciter un médecin de notre territoire qui effectuera cette 

mission.  

Il convient donc de renouveler la convention avec le Docteur DEWEZ Michel. 

Madame la Vice-Présidente précise que le montant de ses vacations est de 85 € de l’heure. 

Cette convention sera établie pour 2 ans, à compter du 01 janvier 2018. 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, autorise à l’unanimité le Président à signer la 

convention avec le médecin choisi pour l’ENVOL, le Dr DEWEZ Michel, psychiatre. 

 

Annexe : convention 

 

4 – 2 : ENVOL : Convention avec la commune de MONPAZIER pour l’utilisation des locaux 

de la Médiathèque 

 

Madame Maryse BALSE, Vice-Présidente en charge de l’enfance et de la jeunesse explique au 

conseil communautaire que l’ENVOL (Lieu d’accueil Parents Enfants) utilise le 1er étage de la 

médiathèque située 14, rue Saint-Jacques à MONPAZIER et mise à disposition depuis le 1er 

janvier 2018 à la commune de MONPAZIER. 

 

Il convient donc d’établir une convention d’occupation des locaux du 1er janvier 2018 au 05 juillet 

2018 pour une utilisation par l’ENVOL tous les jeudis, de 9h30 à 11h30, y compris pendant les 

vacances scolaires. 
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Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité la convention 

d’occupation des locaux de la Médiathèque de Monpazier pour l’ENVOL avec la commune de 

MONPAZIER, et autorise le Président à signer la dite convention. 

 

Annexe : convention 

 

4 – 3 : Avenant à la convention de Mise à Disposition d’un agent d’animation de la 

commune du BUISSON DE CADOUIN 

 

Madame Maryse BALSE, Vice-Présidente en charge de l’enfance et de la jeunesse, explique au 

conseil communautaire que, suite à la création du centre de loisirs de LE BUISSON DE 

CADOUIN, une convention de mise à disposition d’un agent titulaire pour l’accueil des 3-12 ans a 

été signée entre la commune et la communauté de communes. Cette convention prévoyait 

l’ouverture du Centre de Loisirs uniquement les mercredis. 

 

Maintenant, il convient d’étendre cette activité aux vacances scolaires. 

Aussi, il faut prendre un avenant à la convention de mise à disposition de l’agent.  

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité l’avenant à la 

convention de Mise à Disposition d’un agent d’animation de la commune du BUISSON DE 

CADOUIN, et autorise le Président à le signer. 

 

Annexe : convention 

 

4 – 4 : Mise à Disposition au profit de la Mairie de LALINDE du matériel sportif et du 

minibus de la base de LA GUILLOU 

 

Madame Maryse BALSE, Vice-Présidente en charge de l’enfance et de la jeunesse, explique au 

conseil communautaire que suite au transfert des installations de la Base de Plein Air de la 

GUILLOU à LALINDE à la communauté de communes, il convient de prêter à la Mairie de 

LALINDE, les installations et le matériel sportif de la Base. Ce prêt des installations et matériels 

sera au profit des écoles municipales pour la pratique du sport en concertation avec le calendrier 

d’utilisation des centres de loisirs. 

Sont concernés par ce prêt : 

- Les VTT et leurs accessoires, 

- Les Canoës Kayacs et leurs accessoires, 

- Les Arcs et leurs accessoires, 

- Le matériel d’orientation, 

- La structure artificielle d’escalade et ses accessoires, 
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- Le véhicule Renault Traffic et sa remorque. 

La convention d’utilisation est prévue pour 1 an, soit du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018. 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité la convention 

d’utilisation du matériel et des installations sportives de la GUILLOU au profit de la commune de 

LALINDE, et autorise le Président à signer la dite convention. 

 

Annexe : convention 

 

5. Base de la GUILLOU  

 

5 – 1 : Assujettissement à la T.V.A 

 

Monsieur Bruno DESMAISON, Vice-Président en charge des finances, explique que la 

communauté de communes assure la gestion de la base de loisirs et de plein air de LA GUILLOU 

depuis qu’elle a été mise à disposition par la commune de LALINDE c’est-à-dire depuis le 1er 

janvier 2018. 

 

La communauté de communes des Bastides Dordogne Périgord possède une comptabilité 

analytique lui permettant d’identifier clairement les dépenses et recettes liées à l’activité de cette 

base de loisirs. 

 

Le Vice-Président propose que cette activité, comptabilisée sur le budget principal de la CCBDP, 

soit assujettie à la T.V.A. à compter du 1er janvier 2018. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire demande à l’unanimité l’assujettissement du 

Service « base de loisirs de la Guillou » à la TVA, à compter du 1er janvier 2018. 

 

5 – 2 : Création d’une régie de recettes et d’avances 

 

DÉLIBÉRATION ANNULÉE 

 

6. URBANISME  

 

6 – 1 : Droit de préemption urbain BADEFOLS SUR DORDOGNE – MARSALES – 

VARENNES 
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Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu les statuts de la communauté de communes des Bastides Dordogne Périgord ; 

Vu la loi ALUR n°2014-366 du 24 mars 2014 qui modifie certains éléments de compétences 

exercées par les EPCI en matière de documents d’urbanisme et de DPU ; 

Vu l’article L211-1 du code de l’urbanisme qui permet notamment aux conseils municipaux des 

communes dotées d’une carte communale approuvée, en vue de la réalisation d’un équipement 

ou d’une opération d’aménagement, d’instituer un droit de préemption dans un ou plusieurs 

périmètres délimités par la carte précisant, pour chaque périmètre, l’ équipement ou l’opération 

projetée ; 

Vu l’article L211-2 du code de l’urbanisme qui dispose que lorsque l’EPCI est compétent pour 

l’élaboration des documents d’urbanisme, cet établissement est compétent de plein droit en 

matière de droit de préemption urbain ; 

Vu l’article L213-3 du code de l’urbanisme qui permet au titulaire du droit de préemption de 

déléguer son droit à une collectivité locale y ayant vocation sachant que cette délégation peut 

porter sur une ou plusieurs parties des zones concernées ou être accordée à l’occasion de 

l’aliénation d’un bien ; 

Vu l’article L210-1 du code de l’urbanisme qui précise que le droit de préemption institué est 

exercé en vue de la réalisation, dans l’intérêt général, d’actions ou d’opérations répondant aux 

objectifs définis à l’article L300-1 (à l’exception de ceux visant à sauvegarder ou à mettre en 

valeur les espaces naturels), ou pour constituer des réserves foncières en vue de permettre la 

réalisation desdites actions ou opérations d’aménagement ; 

Vu l’article L5211-9 du CGCT qui permet au Président de l’EPCI chargé d’exercer, au nom de 

l’établissement, les droits de préemption dont celui-ci est délégataire, de déléguer l’exercice de 

ce droit à l’occasion de l’aliénation d’un bien, dans les conditions que fixe l’organe délibérant de 

l’établissement ; 

 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur Philippe GONDONNEAU, Vice-Président en charge de 

l’aménagement du territoire et de la politique environnementale, et après en avoir délibéré, le 

Conseil Communautaire décide à l’unanimité d’instaurer un droit de préemption sur les 

Communes suivantes : 

 

 BADEFOLS SUR DORDOGNE, pour les parcelles suivantes : 

§ B 936 pour l’agrandissement du parking et de l’aire de jeux de l’école ; 

§ B943 et B945 pour l’agrandissement des logements communaux ;  

§ A 24, A 25, A 155, A 623 et A 28 pour la réalisation d’une unité à visée 

touristique, archéologique et pédagogique ; 

§ A 152, A 153 et A 591, dans le cadre de GEMAPI, pour la réalisation d’un 

bassin de rétention et disposer de zones de parking et d’espaces à lotir ; 
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§ B 981 et B 599 pour disposer d’espace afin de réaliser une jonction routière qui 

éviterait le bourg et réaliser une zone à lotir. 

 

 MARSALES, pour les parcelles suivantes : 

§ AK 89, AK 91, AK 92, AK 93, AK 94, AK 276, AK 277, AK 278, AK 310, AK 

311, AK 354, AK 356, AK 357 et AK 358 pour la réalisation de projets de 

logements communaux et l’agrandissement de bâtiments pour la concentration 

des services ; 

§ AI 10, AI 12, AI 13, AI 14, AI 15 et AI 16 pour la réalisation de projets 

concernant l’extension du cimetière et l’accessibilité du parking du cimetière. 

 

 VARENNES, pour les parcelles suivantes : 

§ A03 1109, A03 1110 et A03 1111 dans le but d’acheter une des 36 maisons de 

la Résidence des Coustals pour y faire de la location sociale et se constituer un 

patrimoine communal. 

Le conseil décide également d’autoriser le Président à déléguer l’exercice de ce droit de 

préemption aux Maires respectifs des communes de  BADEFOLS SUR DORDOGNE, 

MARSALES et VARENNES. 

 

 

6 – 2 : Abandon du PLU de COUZE ET SAINT FRONT 

 

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.160-1 à L.163-10 et R.161-1 à R.163-9 et 

L.163-1 ; 

Vu la loi « engagement national pour l’environnement » du 12/07/2010 ; 

Vu la loi pour « un accès au logement et un urbanisme rénové » du 24/03/2014 ; 

Vu l’avis favorable du conseil municipal de la commune de COUZE ET SAINT FRONT 

 

Monsieur Philippe GONDONNEAU, Vice-Président en charge de l’aménagement du territoire et 

de la politique environnementale informe le Conseil communautaire des conclusions de la 

réunion du 01/06/2017 réunissant les services de la Direction Départementale des Territoires, le 

bureau d’études en charge de l‘élaboration du PLU et de Monsieur GONDONNEAU, vice-

président en charge de l’aménagement du territoire. 

Cette réunion a permis de lister les contraintes fortes qui pèsent sur le projet de PLU de la 

commune de COUZE ET SAINT FRONT. Les multiples évolutions législatives et règlementaires 

en la matière ainsi que les données et les études devenues obsolètes depuis juin 2012, 

fragilisent la procédure engagée. 
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Un travail très onéreux de réactualisation des données serait obligatoire pour pouvoir poursuivre 

l’élaboration du PLU. 

 

Désormais, l’outil de planification le plus opérant pour l’aménagement du territoire est désormais 

le Plan local d’urbanisme intercommunal. 

 

En conséquence, il est décidé d’abandonner l’élaboration du PLU de COUZE ET SAINT FRONT 

au profit de la démarche PLUI entreprise par la Communauté de communes. 

 

 Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité d’approuver l’abandon de 

l’élaboration du PLU de COUZE 

 

 

6 – 3 : Approbation de la carte communale de SAINT CASSIEN 

 

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.160-1 à L.163-10 et R.161-1 à R.163-9 et 

L.163-1 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°  2008 - 27  du 23 juin 2008 approuvant la carte communale de la 

commune de SAINT CASSIEN ; 

 

Vu la délibération de la Communauté de Communes des Bastides Dordogne-Périgord en date du 

21 décembre 2015 ayant prescrit la révision de la carte communale de la commune de SAINT 

CASSIEN ; 

 

Vu l’avis de la Chambre d’Agriculture en date du 02 juin 2017 ; 

 

Vu l’avis en date du 09 juin 2017 de la Commission Départementale de la Préservation des 

Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) ; 

 

Vu l’accord de dérogation à l’article L.142-4 du code de l’urbanisme en date du 09 juin 2017 ; 

 

Vu l’avis de l’autorité administrative de l’État compétente en matière d’environnement (Autorité 

Environnementale) en date du 16 juin 2017 ; 

 

Vu l’avis du Syndicat de Cohérence Territoriale du Bergeracois (SCOT) en date du 27 juin 2017 ; 

 

Vu l’arrêté du Président de la Communauté de Communes des Bastides Dordogne Périgord en 

date du 12 octobre 2017 soumettant à enquête publique le projet de carte communale ; 
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Vu le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur ; 

 

Vu les avis des services consultés ; 

 

Considérant que la carte communale telle qu’elle est présentée ce jour à l’organe délibérant de 

l’EPCI est prête à être approuvée, conformément aux articles susvisés du code de l’urbanisme ; 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité d’approuver le dossier de 

la carte communale tel qu’il est annexé à la présente délibération. 

 

7. Création d’un poste de secrétariat de mairie à temps non complet (8 heures hebdo) 

 

Monsieur Laurent PÉRÉA, Vice-Président en charge des Ressources Humaines, informe 

l'assemblée qu'il est demandé par Monsieur le Maire de MONSAC de créer un emploi de 

secrétaire de mairie à huit heures hebdomadaires, ces heures, effectuées auparavant par un 

agent à temps complet,  étant affectées en complément  à d’autres communes. 

 

Il précise que cet emploi pourra  être occupé par un fonctionnaire du cadre d'emplois des adjoints 

administratifs ou un agent contractuel et propose la création de ce poste. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité la création d’un emploi 

de secrétaire de mairie à temps non complet  à 8/35ème. 
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DECISIONS DU PRESIDENT 

 

D E C I S I O N 	 2 0 1 8 	 – 	 0 1 - 	 M A R C H E 	 D E 	 M A Î T R I S E 	 D ’ O E U V R E 	 – 	
R E H A B I L I T A T I O N 	 D U 	 S Y S T E M E 	 D E 	 C O L L E C T E 	 D E S 	 E A U X 	 U S E E S 	 E T 	
R E N O U V E L L E M E N T 	 D U 	 T R A N S F E R T 	 E T 	 D E 	 L ’ U N I T E 	 D E 	 T R A I T E M E N T 	 D E S 	
E A U X 	 U S E E S 	 D U 	 B O U R G 	 D E 	 C A D O U I N 	 - 	 A V E N A N T 	 3 	 – 	 F I X A T I O N 	 D U 	 F O R F A I T 	
P R I N C I P A L 	 D E F I N I T I F 	 D E 	 R E M U N E R A T I O N 	

Vu	 le	 contrat	 de	 Maîtrise	 d’œuvre	 conclu	 avec	 TSA24	 pour	 l’opération	 de	 REHABILITATION	 DU	 SYSTEME	 DE	
COLLECTE	DES	EAUX	USEES	ET	RENOUVELLEMENT	DU	TRANSFERT	ET	DE	L’UNITE	DE	TRAITEMENT	DES	EAUX	USEES	
DU	BOURG	DE	CADOUIN,	et	 ses	conditions	de	 fixation	du	 forfait	définitif	de	 rémunération	du	maître	d’œuvre	par	
voie	de	modification	en	cours	d’exécution	(ex	avenant),	

VU	le	coût	prévisionnel	des	travaux	proposé	par	le	Maître	d’œuvre	fixé	à	555	015	€	et	accepté	par	le	Maître	
d’ouvrage,	

VU	l’avenant	fixant	le	forfait	définitif	de	rémunération	du	maître	d’œuvre	à	19	400	€HT	pour	la	part	de	la	mission	
correspondant	aux	travaux	de	renouvellement	du	transfert	et	de	la	station	d’épuration	des	eaux	usées	;	

ARTICLE	1	:	approuve	 l’avenant	 fixant	 le	 forfait	définitif	de	rémunération	du	maître	d’œuvre	TSA	24	à	19	400	€HT	
pour	la	part	de	la	mission	correspondant	aux	travaux	de	renouvellement	du	transfert	et	de	la	station	d’épuration	des	
eaux	usées.	

	

D E C I S I O N 	 2 0 1 8 	 – 	 0 2 - 	 M A R C H E 	 D E 	 F O U R N I T U R E S 	 – L o c a t i o n 	 d e 	 2 	
V é h i c u l e s 	 u t i l i t a i r e s 	 p o u r 	 l e s 	 b e s o i n s 	 d u 	 s e r v i c e 	 a s s a i n i s s e m e n t 	 d e 	 l a 	
C C B D P 	

Considérant	la	nécessité	de	doter	le	service	assainissement	de	2	véhicules	utilitaires	légers	pour	les	besoins	de	son	
responsable	de	service	et	de	son	électromécanicien	pour	leurs	déplacements	professionnels	respectifs,	

Considérant	la	consultation	organisée	du	16	janvier	2018	au	22	janvier	2018	et	après	analyse	des	offres,	

ARTICLE	1	:	retient	 l’offre	présentée	par	 la	société	BERGERAC	AUTOS	 (concessionnaire	Renault)	sise	47	avenue	Marceau	FEYRY	
RN21	24100	BERGERAC)	pour	le	marché	relatif	à	la	fourniture	de	2	véhicules	utilitaires	légers,	sous	contrat	de	location	longue	
durée	de	36	mois	et	60	000	km	suivant	détail	ci-dessous	:	

Un	véhicule	KANGOO	EXPRESS	EXTRA	R	LINK	DCI	90	

Prix	du	loyer	mensuel	HT	....................................................................................................................	258.75	€	HT	

Un	véhicule	KANGOO	EXPRESS	GRAND	CONFORT	ENERGY	DCI	90	

Prix	du	loyer	mensuel	HT	....................................................................................................................	221.95	€	HT	

	

D E C I S I O N 	 2 0 1 8 	 – 	 0 3 - 	 E N C A I S S E M E N T 	 D E 	 R E M B O U R S E M E N T S 	 E N G I E 	

VU	le	remboursement	d’Engie,	

CONSIDERANT	 que	 lors	 de	 la	 clôture	 du	 compte	 «	Ancien	 CMS	 pôle	 urbanisme	»	 situé	 1	 place	 du	 08	mai	 1945	 à	
24	150	Lalinde,	la	consommation	facturée	par	Engie	avait	été	trop	estimée,	Engie	doit	donc	nous	rembourser	le	trop	
versé.			
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Le	remboursement	d’un	montant	de	116.88	€	est	accepté.	

	

D E C I S I O N 	 2 0 1 8 	 – 	 0 4 - 	 M A R C H E 	 D E 	 F O U R N I T U R E S 	 – A c q u i s i t i o n 	 d ’ u n e 	
b a l a y e u s e 	 p o u r 	 l e s 	 b e s o i n s 	 d e s 	 s e r v i c e s 	 t e c h n i q u e s 	 d e 	 l a 	 C C B D P 	

	

Considérant	l’offre	de	l’UGAP	relative	à	la	fourniture	d’une	balayeuse	de	voirie	de	type	CITYMASTER	1600,	balayeuse	
et	desherbeuse	0	phyto	;	

ARTICLE	1	:	accepte	 l’offre	présentée	par	 l’UGAP	pour	 la	fourniture	d’une	balayeuse	de	voirie	de	type	CITYMASTER	1600,	
balayeuse	et	desherbeuse	0	phyto	pour	un	montant	de	76	300.54	€	HT	soit	91	560.65	€	TTC.	

	

D E C I S I O N 	 2 0 1 8 	 – 	 0 5 - 	 M A R C H E 	 D E 	 M A Î T R I S E 	 D ’ O E U V R E 	 – A s s a i n i s s e m e n t 	
d e 	 L a n q u a i s 	 e t 	 d e 	 V a r e n n e s 	 – 	 M a r c h é 	 i n i t i a l 	 a t t r i b u é 	 à 	 A D V I C E 	
I N G E N I E R I E 	

Vu	le	Programme	Pluriannuel	d’Intervention	relatif	à	la	mise	en	œuvre	de	la	compétence	assainissement	sur	le	
territoire	de	la	CCBDP	et	plus	particulièrement	la	programmation	concernant	les	communes	de	Lanquais	et	de	
Varennes	;	

Considérant	la	consultation	organisée	du	12	décembre	2017	au	9	janvier	2018	pour	une	mission	de	maîtrise	d’œuvre	
(mission	de	base	et	prestations	complémentaires)	suivant	les	articles	27	et	90	du	décret	N°2016-360	du	25	mars	
2016	et	le	rapport	d’analyse	des	offres	subséquent	;	

Considérant	la	proposition	de	la	Commission	Achat	réunie	le	1er	février	2018	;	

ARTICLE	1	:	accepte	l’offre	présentée	par	le	candidat	ADVICE	INGENIERIE	(214	avenue	du	Médoc	–	33320	EYSINES)	
aux	conditions	ci-après	:	

• Mission	principale	(forfait	provisoire	de	rémunération)	..................................	94	050.00	€	HT	
o Taux	de	rémunération	...............................................................................	4.7%	

• Prestations	complémentaires	
o Réalisation	des	levés	topographiques	(forfait/jour)	..............................	500.00	€	HT	
o Elaboration	des	dossiers	de	subvention	(forfait)	................................	1	000.00	€	HT	
o Dossier	de	déclaration	Loi	sur	l’Eau	(forfait)	......................................	2	750.00	€	HT	

	

D E C I S I O N 	 2 0 1 8 	 – 	 0 6 - 	 E N C A I S S E M E N T 	 D E 	 R E M B O U R S E M E N T S 	 S O G E D O 	

VU	le	remboursement	de	la	SOGEDO,	

CONSIDERANT	que	lors	de	la	clôture	du	compte	de	la	maison	située	à	Montferrand	pour	vente	du	bien,	il	apparait	un	

solde	en	notre	faveur,	la	SOGEDO	doit	donc	nous	rembourser	le	trop	versé.			

ARTICLE	1	:	le	remboursement	d’un	montant	de	40.16	€	est	accepté.	

	

D E C I S I O N 	 2 0 1 8 	 – 	 0 7 - 	 M A R C H E 	 D E 	 F O U R N I T U R E S 	 – A c q u i s i t i o n 	 d ’ u n 	
t r a c t e u r 	 n e u f 	 e t 	 d ’ u n e 	 é p a r e u s e 	 n e u v e 	 a v e c 	 r e p r i s e 	 – 	 p r o l o n g a t i o n 	 d e 	
d é l a i 	
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VU	 l’avenant	 1	prolongeant	 les	délais	 d’exécution	du	marché	de	 fourniture	 concernant	 l’acquisition	d’un	 tracteur	
neuf	 et	 d’une	 épareuse	 neuve	 avec	 reprise	 d’un	 ensemble	 tracteur	 –	 épareuse	 pour	 les	 besoins	 des	 services	
techniques	de	la	CCBDP,		

Considérant	que	les	problèmes	techniques	concernant	la	réalisation	du	hublot	en	margard	polycarbonate	blindé	sur	
le	dessus	arrière	droit	du	tracteur	(demande	spécifique	du	pouvoir	adjudicateur	prévue	au	marché	initial),	justifient	
la	prolongation	des	délais	de	livraison	au	31	mars	2018	;	

ARTICLE	1	:	approuve	l’avenant	2	au	marché	de	fourniture	d’un	tracteur	neuf	et	d’une	épareuse	neuve	attribués	et	
notifiés	 à	 l’entreprise	 DOUSSET	 MATELIN	 (18	 avenue	 de	 l’Europe	 -	 BP	 1	 –	 86170	 NEUVILLE	 DE	 POITOU	
32568062700057)	prolongeant	les	délais	d’exécution	au	31	mars	2018.	

	

D E C I S I O N 	 2 0 1 8 	 – 	 0 8 - 	 E N C A I S S E M E N T 	 D E 	 R E M B O U R S E M E N T S 	 S O G E D O 	

VU	le	remboursement	de	la	SOGEDO,	

CONSIDERANT	 que	 lors	 de	 la	 clôture	 du	 compte	 de	 la	 Médiathèque	 pour	 le	 transfert	 de	 la	 compétence	 à	 la	

commune	de	Monpazier,	il	apparait	un	solde	en	notre	faveur	que	la	SOGEDO	doit	nous	rembourser.			

ARTICLE	1	:	le	remboursement	d’un	montant	de	38.51	€	est	accepté.	

	

D E C I S I O N 	 2 0 1 8 	 – 	 0 9 - M A R C H E 	 D E 	 M A I T R I S E 	 D ’ O E U V R E 	 – 	 D é s i g n a t i o n 	 d u 	
L a u r é a t 	 d e 	 C o n c o u r s 	 p o u r 	 l ’ e x t e n s i o n 	 d u 	 P ô l e 	 d e 	 S e r v i c e 	

VU	la	délibération	N°2017-09-06	du	19	septembre	2017	décidant	 le	 lancement	d’un	concours	de	maîtrise	d’œuvre	
pour	les	travaux	d’extension	du	pôle	de	service	dans	la	perspective	du	regroupement	des	services	communautaires	;	

Considérant	l’avis	du	jury	de	concours	en	date	du	29	janvier	2018,	

ARTICLE	1	:	désigne	le	Groupement	Pierre	SERVIER	–	SARL	d’architecture	ARKETYPE	(19	place	du	14	juillet	–	24150	
LALINDE),	mandataire	;	SARL	 INTECH	(6	bd	de	saltgourde	–	24430	MARSAC	sur	L’ISLE)	;	SARL	TSA	24	 (les	Plaines	–	
24170	PAYS	DE	BELVES),	lauréat	du	concours	de	maîtrise	d’œuvre.	

	

D E C I S I O N 	 2 0 1 8 	 – 	 1 0 - 	 M A R C H E 	 D E 	 M A I T R I S E 	 D ’ O E U V R E 	 – 	 A t t r i b u t i o n 	 d u 	
M a r c h é 	 d e 	 M a î t r i s e 	 d ’ o e u v r e 	 p o u r 	 l ’ e x t e n s i o n 	 d u 	 P ô l e 	 d e 	 S e r v i c e 	 	

Considérant	le	classement	opéré	par	le	jury	de	concours	réuni	le	8	novembre	2017	après	examen	des	candidatures	
reçues	:	

• Groupement	Atelier	 d’Architecture	 AUROUX	 Valérie	 (mandataire)/BONHOURE	
Architecture/ECO.BAT.Services/BETTEC/BET	TGELEC	CONCEPT/AC2I	

• Groupement	ARKETYPE	Architecture	(mandataire)/INTECH/TSA24	
• Groupement	ADG	Architecture	Didier	Griffoul	(mandataire)/ODETEC/AXELPLAN/DESPLAT	Antoine	

Considérant	 qu’au	 vu	 des	 travaux	 et	 de	 l’avis	 du	 jury,	 le	 Président	 a	 décidé	 de	 désigner	 lauréat	 du	 concours	 le	
groupement	Pierre	SERVIER	–	SARL	d’architecture	ARKETYPE	-	SARL	INTECH	-	SARL	TSA	24	;	

Considérant	la	fructuosité	des	négociations	menées	avec	le	lauréat	comme	le	permet	la	réglementation,		

Considérant	la	qualité	des	prestations	remises	par	les	autres	candidats,	l’investissement	significatif	qu’il	a	impliqué	
pour	chacun	des	candidats	et	comme	le	prévoyait	le	règlement	de	la	consultation	concernant	l’attribution	d’une	
indemnité	de	4	000€	TTC	à	chacun	des	candidats	non	attributaire	du	marché	;	
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ARTICLE	1	:	attribue	au	Groupement	Pierre	SERVIER	–	SARL	d’architecture	ARKETYPE	(19	place	du	14	juillet	–	24150	
LALINDE),	mandataire	;	SARL	 INTECH	(6	bd	de	Saltgourde	–	24430	MARSAC	sur	L’ISLE)	;	SARL	TSA	24	 (les	Plaines	–	
24170	PAYS	DE	BELVES),	le	marché	de	maîtrise	d’œuvre	pour	l’extension	du	pôle	de	service	et	le	regroupement	des	
services	de	la	communauté	de	communes	des	Bastides	Dordogne	Périgord,	pour	un	coût	prévisionnel	de	travaux	de	
500	000	 €	HT	 et	 un	 taux	 de	 rémunération	 de	 9.25%,	 représentant	 un	marché	de	maîtrise	 d’œuvre	 d’un	montant	
forfaitaire	provisoire	de	46	250	€	HT.	

ARTICLE	2	:	décide	le	versement	d’une	prime	de	4	000	€	TTC	à	chacun	des	candidats	non	attributaires	du	marché	de	
maîtrise	 d’œuvre,	 à	 savoir	:	 le	 Groupement	Atelier	 d’Architecture	 AUROUX	 Valérie	 (mandataire)/BONHOURE	
Architecture/ECO.BAT.Services/BETTEC/BET	 TGELEC	 CONCEPT/AC2I	 et	 le	 Groupement	 ADG	 Architecture	 Didier	
Griffoul	(mandataire)/ODETEC/AXELPLAN/DESPLAT	Antoine	
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QUESTIONS DIVERSES 

 

 

Information sur le tourisme 

Jean-Marc GOUIN, Vice-Président en charge de l’Economie et du Tourisme et Président de 

l’Office de tourisme sous forme d’EPIC, prend la parole pour exposer au conseil le bilan de la 

première année de l’Office du Tourisme Bastides Dordogne Périgord, suite au Comité de 

Direction de ce 26 février dernier. 

Pour l’année 2017, les recettes sont de 382 780,61 €, les dépenses de 332 508,04 €, ce qui 

génère un excédent de 50 272,57 €. 

Jean-Marc GOUIN explique qu’il n’y a pas eu d’investissement en 2017 mais que le Comité de 

Direction a validé un plan d’actions pour investir en 2018. Il s’agirait notamment de flécher 

l’excédent sur de l’investissement tel que :  

- L’achat de mobilier permettant d’aller au devant des touristes (être présents sur les 

marchés…) 

- La mise en place d’une promotion du territoire  par les réseaux sociaux 

- La réédition de flyers « villages » (dépliants de visites de villages) 

- La formation du personnel. 

 

Maintenant que l’office est créé, l’objectif à atteindre sera le « Label qualité Tourisme ». 

Jean-Marc GOUIN explique que la saison 2017 a été une « petite saison » en Dordogne mais 

également à l’échelle nationale.  

 

Les Zones Défavorisées Simples 

 

Monsieur Philippe GONDONNEAU, Vice-Président en charge de l’aménagement du territoire et 

de la politique environnementale prend la parole concernant les Zones défavorisées Simples 

suite à la révision de la carte par l’Union Européenne. Pour rappel, ce zonage permet la prise en 

compte des contraintes liées aux spécificités du territoire (pentes, conditions pédoclimatiques…) 

en compensant les coûts de mise en production des agriculteurs par le versement de l’ICHN 

(Indemnité Compensatoire pour Handicap Naturel). 

La carte proposée par l’Union Européenne au printemps 2017 sortait du dispositif 10 communes 

de la CCBDP, ce qui impactait alors 19 exploitations. 

Lors du conseil communautaire du 20 juin 2017, les élus avaient demandé que le Président 

écrive à Madame la Préfète afin de l’alerter sur la situation préoccupante pour ces agriculteurs et 

de lui demander la révision de cette carte. 
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Une nouvelle carte circule aujourd’hui réintégrant ces 10 communes dans les « Zones 

Défavorisées Simples », mais il faut tout de même rester prudent car la Commission Européenne 

peut encore revoir tout cela. 

Dominique MORTEMOUSQUE, Vice Président en charge de la Voirie, prend la parole pour 

alerter l’assemblée sur l’importance de l’action de chaque Maire pour appuyer ses agriculteurs 

auprès des différentes instances. 

 

Philippe GONDONNEAU rappelle également que, si parfois il y a des délais importants dans le 

traitement de certains dossiers, cela peut s’expliquer du fait du blocage des services de l’Etat. 

 

Calendrier des réunions pour le vote du budget 2018 

 

Le Président informe les conseillers communautaires des différentes réunions de préparation en 

vue du vote du budget 2018 de la communauté de communes : 

Le 13/03/2018 à 17h00 : COMMISSION FINANCES (Beaumontois en Périgord) 

Le 19/03/2018 à 17h00 : Réunion du BUREAU COMMUNAUTAIRE (Beaumontois en Périgord) 

Le 27/03/2018 à 17h00 : COMMISSION FINANCES (Beaumontois en Périgord) 

Le 10/04/2018 à 18h30 : CONSEIL COMMUNAUTAIRE – VOTE DU BUDGET (Lalinde) 

 

Il rappelle également pour les membres du conseil d’Administration du CIAS que le vote du 

budget du CIAS BDP aura lieu le 09 avril 2018, à Lalinde, à 18h00. 

 

 

GEMAPI 

 

Le Président propose une réunion d’information à l’attention de l’ensemble des Maires de la 

communauté de communes concernant la compétence GEMAPI. Cette réunion aura lieu le mardi 

06 Mars 2018 à 18h00 à LALINDE (Pôle des Services – 12, avenue Jean MOULIN). 

 

Réunion Ligne SNCF Libourne Bergerac 

 

Le Président explique qu’il est convié à une nouvelle réunion de travail concernant la rénovation 

de la ligne SNCF Libourne Bergerac, le jeudi 01 mars 2018 à Périgueux.  

 

 

L’ordre du Jour étant épuisé, le président clôture la séance à 19h35. 

 
 

 
La prochaine réunion est prévue le Mardi 10 avril 2018 à 18h30, salle Jacques Brel à LALINDE. 
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ANNEXES 
 

Annexe 1 : Tableau des AC provisoires 2018 
 

 
 
Annexe 2 : Calendrier des Attributions de compensation 
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Annexe 3 : Convention de partenariat Paquet Energie avec le SDE24 
 
 
	

C O N V E N T I O N  D E  P A R T E N A R I A T	
E N T R E  L E  S D E 2 4  E T	

L A  C O M M U N A U T E  D E  C O M M U N E S	
D E S  B A S T I D E S  D O R D O G N E  P E R I G O R D	

 
 
Préambule : 	
Pour répondre aux attentes de ses membres face à l’évolution du système énergétique français 
et à la nécessité de la mise en place d’une politique énergétique qui intègre la maîtrise de la 
demande ainsi que les énergies renouvelables, le SDE 24 a décidé de créer le Service Energies.  
Ce service a pour but d’assister, dans le domaine des énergies, les différentes communes qui le 
souhaitent en mettant à leur disposition des outils, des connaissances ainsi que des informations, 
des conseils technologiques, scientifiques ou d’ordre règlementaire.  
Dans le cadre de ses actions, le Service Energies du SDE 24 intervient dans les domaines de la 
maîtrise de la demande en énergie, de l’optimisation des achats d’énergies ainsi que du 
développement des énergies renouvelables.  
 
Article 1 : Objet de la convention 	
La loi transition énergétique pour la croissance verte a été promulguée le 17 août 2015. Ce texte 
fixe les grands objectifs du nouveau modèle énergétique français :  
· réduire nos émissions de gaz à effet de serre de 40 % entre 1990 et 2030 et diviser par quatre 
les émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050 (facteur 4) ;  
· réduire notre consommation énergétique finale de 50 % en 2050 par rapport à la référence 
2012 ;  
· réduire notre consommation énergétique primaire d’énergies fossiles de 30 % en 2030 par 
rapport à la référence 2012 ;  
· porter la part des énergies renouvelables à 32 % de la consommation finale d’énergie en 2030 
et à 40 % de la production d’électricité ;  
 
 
·	diversifier la production d’électricité et baisser à 50 % la part du nucléaire à l’horizon 2025 ;  
 
Aussi, cette convention de partenariat pourra permettre aux EPCI qui le souhaitent de leur faire 
bénéficier de l’expertise technique, juridique et administrative des services du SDE 24 en matière 
d’énergie (« paquet énergie ») afin de leur permettre de répondre, au mieux, aux différents 
enjeux fixés par la loi sur la Transition Energétique Pour la Croissance Verte.  
Ce « Paquet Energie » est d’autant plus stratégique que le SDE 24 est en mesure de proposer 
aux EPCI à fiscalité propre l’élaboration de leurs Plans Climat Air Energie Territoriaux (PCAET) 
sans que la compétence ne lui soit transférée.  
A ce titre, il vous est rappelé que le PCAET doit être élaboré au niveau intercommunal. Ainsi, les 
EPCI de plus de :  
· 50 000 habitants existants au 1er janvier 2015, doivent élaborer leur PCAET avant le 31 
décembre 2016 ;  
· 20 000 habitants existants au 1er janvier 2017, doivent élaborer leur PCAET avant le 31 
décembre 2018 ;  
 
L’EPCI demeurant le coordinateur de la transition énergétique sur le territoire.  
Dans ce cadre, le SDE 24 se coordonne d’ores et déjà avec les services de la Région Nouvelle 
Aquitaine, de la Direction Départementale des Territoires et de l’ADEME. Il est en effet important 
que l’élaboration de ces PCAET soit conforme aux principes établis par le futur Schéma Régional 
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d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET), élaboré en 
2018 par la Région Nouvelle Aquitaine.  
 
Article 2 : Description des prestations 	
Par le partenariat entre le Service Energies et l’EPCI , celui-ci pourra confier au SDE 24 la 
réalisation d’une ou plusieurs actions concernant la maîtrise de l’énergie et pourra bénéficier des 
prestations du « paquet énergie » définies ci-après en priorité.  
Chacune des actions fera l’objet d’un accord préalable entre l’EPCI et le SDE 24, et selon le 
niveau des besoins exprimés par l’EPCI et/ou les capacités techniques et les moyens du Service 
Energies, pourra :  
- soit être réalisée en interne ;  
- soit être réalisée avec le concours d’un prestataire externe, sous conduite du SDE 24.  
 
2.1 - Les études énergétiques sur le patrimoine de l’EPCI et des communes membres 	
2.1.1 - Les Audits Energétiques dans les bâtiments communaux et intercommunaux 	
L’objectif de ces études est de permettre aux gestionnaires et aux maîtres d’ouvrage :  
· d’identifier les gisements d’économies d’énergie ;  
· de lister l’ensemble des actions pouvant être mises en œuvre en faveur de la maîtrise des 
consommations énergétiques ;  
· d’estimer l’enveloppe financière nécessaire à la réalisation des travaux ;  
 
Afin de mettre en place un plan de financement d’économies d’énergie sur plusieurs années.  
2.1.2 - Les Diagnostics Energétiques en Eclairage Public 	
L’objectif de ces études est de proposer un plan de rénovation chiffré basé sur l’amélioration de 
la performance énergétique des équipements d’éclairage public.  
Le diagnostic comportera les éléments suivants :  
· inventaire du réseau, des ouvrages et des conditions de fonctionnement ;  
· inventaire financier ;  
· estimation des consommations théoriques et comparaison avec les consommations réelles ;  
· recensement des besoins d’équipement et d’amélioration en éclairage de la collectivité, avec en 
priorité la mise à niveau vis-à-vis de la conformité (des mesures d’éclairement, en option, par rue 
ou par secteur pourront être faites) ;  
· plan d’investissement pour une rénovation en coût global.  
 
2.1.3 - Le primo-conseil en Energies Renouvelables (EnR) 	
L’objectif de ce « primo-conseil » est de susciter l’intérêt des collectivités à se doter de moyen de 
production d’énergie électrique ou thermique à partir de sources renouvelables à travers :  
- la promotion et l’animation des filières EnR ;  
- l’analyse technique et économique des projets ainsi que du cadre réglementaire ;  
- l’accompagnement des collectivités dans le portage de leur projet.  
 
2.2 - Le déploiement des horloges astronomiques 	
Suite à l’installation des nouveaux compteurs communicants LINKY sur les réseaux électriques, 
le système Pulsadis d’ERDF, qui permet aujourd’hui l’allumage et l’extinction de l’éclairage 
public, est amené à disparaître.  
Le SDE 24, afin de rendre les communes autonomes en termes de programmation et de 
régulation de leur éclairage public installera donc sur chaque armoire d’EP un module 
électronique permettant de programmer les horaires d’extinction et d’allumage. L’achat et 
l’installation de ces modules, qui peuvent s’apparenter à des horloges astronomiques, seront 
entièrement financés par le SDE 24.  
 
2.3 – Les Certificats d’Economies d’Energie (CEE) 	
Sous réserve du respect de la réglementation en vigueur, certains travaux de rénovation 
énergétique entrepris sur le patrimoine bâti peuvent générer des Certificats d’Economies 
d’Energies (CEE), qui ensuite vendus, représenteront une aide à l’investissement.  
Le SDE 24 peut vous accompagner au cours :  
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- de la phase de rédaction des documents de consultation afin de bénéficier du dispositif de 
manière optimale ;  
- du montage du dossier de demande de CEE ;  
- du suivi du dossier et du versement de la prime.  
 
Seuls les travaux les plus rémunérateurs en CEE, à savoir les travaux d’isolation, le  
changement de chaudière, les bouquets de travaux (isolation, chaudière, menuiserie, VMC, ….) 
dans le cadre d’une rénovation globale et générant une prime supérieure à 500 € pourront 
bénéficier du dispositif.  
En remboursement des frais de gestion supportés par le SDE 24 dans le cadre de 
l’accompagnement des collectivités sur ces opérations, il sera prélevé 20% du montant dû au 
titre de la cession des CEE auprès des bénéficiaires adhérents au Service Energies et 50% pour 
les bénéficiaires non adhérents au Service Energies.  
 
Article 3 : Participation de l’EPCI 	
L’EPCI participe financièrement au frais de fonctionnement du Service Energies du SDE 24 par 
le versement d’un forfait annuel et d’une contribution spécifique pour chacune des actions 
sollicitées.  
 
3.1 - Le versement de la participation financière de l’EPCI au Service Energies du SDE 
24 	
Le partenariat entre l’EPCI et le Service Energies du SDE 24 est établi jusqu’au 31 décembre 
2020 et selon les modalités financières annuelles suivantes :  
Total des tarifs annuels d’adhésion des communes constituant l’EPCI / 2 	
Les tarifs annuels d’adhésion des communes sont établis 
de la manière ci-après. Tarifs annuels d’adhésion  
Moins de 200 habitants  50 €  
200 à 500 habitants  100 €  
500 à 2 000 habitants 	 200 €  
Plus de 2 000 habitants 	 500 €  
 
 
 
 
 
 
Annexe 4 : Voirie - Liste des voies communautaires 
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Annexe 4 : Convention interventions psychiatre pour l’ENVOL 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT  

ENTRE 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES BASTIDES DORDOGNE PERIGORD 

ET 

MR DEWEZ Michel 2018 -2019 

Entre la Communauté de Communes Bastides Dordogne Périgord, représentée par son Président, Monsieur Christian 
ESTOR dûment habilité   

Désignée ci-après sous le terme « Communauté de Communes Bastides Dordogne Périgord», d’une part, 

Et Mr DEWEZ Michel, Psychanalyste  

Désignée ci-après  « Superviseur,  », d'autre part, 

ARTICLE 1 : Objet de la convention  

Le LAEP, Lieu d’accueil Enfants Parents  « ENVOL » accueillent des enfants  de 0-3 ans  accompagnés d’un adulte 
référent pour un temps déterminé dans un lieu aménagé avec des professionnels formés, garants du fonctionnement 
et des règles spécifiques à ce lieu. 

Cet accueil permet de renforcer le lien familial ( aide à la séparation, prise d’autonomie, se découvrir), ainsi que le lien 
social (aide à la socialisation, permettre les échanges, favoriser l’intégration sociale).  

Le psychanalyste  intervient pour soutenir l’équipe pédagogique dans le but d’accueillir au mieux les enfants, répondre 
à leurs interrogations, revenir sur des situations particulières,   

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles La communauté de Communes  Bastides 
Dordogne Périgord  et Mr DEWEZ Michel  joignent leurs efforts pour le bien être des agents et des partenaires du lieu 
d’accueil. 

ARTICLE 2 : Modalité de participation 

Pour permettre au lieu d’accueil « ENVOL »  

Ø d’une part, de mener à bien l’objectif qu’elle s’est fixée et qui présente un intérêt pour les familles de la 
communauté de communes,  

Ø et d’autre part, de respecter les engagements de la présente convention, la communauté de communes 
attribue à  Mr DEWEZ Michel un concours financier sous forme de vacation. 

ARTICLE 3 : Conditions de paiement 

Pour 2018, le montant de la vacation s'établit à 85 Euros de l’heure (quatre vingt cinq euros) pour chaque intervention 
de 2 h . 

La vacation est imputée sur les crédits ouverts à l’article  6228  du budget 2018  de la Communauté de communes 
Bastides Dordogne Périgord. 

Le versement s’effectuera sur présentation d’une note de frais par un virement bancaire sur le compte  de MR DEWEZ  
c/ets  30004  c/guichet 00916   n°compte   00010292776  n° clé 61 
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Le comptable assignataire est le Trésorier Public de Lalinde. 

ARTICLE 4 : Obligations de Mr DEWEZ Michel 

Mr DEWEZ Michel, dénommé « Superviseur » devra :  

- faire exprimer les relations établies durant les accueils, les difficultés rencontrées, réfléchir à la signification de 
telle attitude en se confrontant à l’opinion des autres membres de l’équipe. 

- permettre à l’équipe de trouver la bonne distance vis-à-vis des accueillis. 
- procéder à une supervision collective d’un groupe de réflexion sur la pratique qui aborde librement les 

difficultés rencontrées afin que l’équipe soit entendu et compris dans leur vécu des évènements. 
- accompagne l’équipe dans une écoute collective en observant à distance les situations 
- permettre à l’équipe de prendre du recul  par rapport aux situations  rencontrées 
- permettre à l’équipe de réfléchir sur sa pratique professionnelle 
- Elaborer des réponses adaptées 

ARTICLE 5 : Durée de la convention 

La présente convention est signée pour les années 2018 et  2019.  Elle prend effet au 01 janvier 2018  et s’achèvera 
au 31 décembre 2019.  

Cette convention est signée pour une supervision par trimestre maximum. 

ARTICLE 5 : Dénonciation 

La présente convention pourra être dénoncée en cours d’année avec l’accord écrit des deux parties. La fermeture ou 
un changement majeur au sein du LAEP « ENVOL » pourra entraîner la modification ou la dénonciation de la présente 
convention. Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention, définie d'un 
commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, 
sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l'article 1. 

En cas de non-respect par l'une ou l'autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie à l'expiration d'un délai de trois mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

Fait à Lalinde, le 27 février 2018 
 
 
 
 MR DEWEZ Michel, Pour la Communauté de Communes  
 Psychanaliste Bastides Dordogne Périgord, 
  Le Président, 
  Christian ESTOR 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe 5 : Convention d’utilisation de la Médiathèque pour l’ENVOL 
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POLE JEUNESSE 
ENVOL 

 
   

     CONVENTION D’UTILISATION  
DU 1ER ETAGE DE LA 

MEDIATHEQUE DE MONPAZIER 
Entre  

 LA  MAIRIE DE MONPAZIER 
 Et 

LA COMMUNAUTE DES COMMUNES BASTIDES DORDOGNE-PERIGORD 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entre : 
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La commune de Monpazier représentée par son Maire en exercice Mr DUPPI Fabrice  dument habilité à cet effet par 
délibération du conseil municipal du                     , ci après désignée  La Commune 
 
Et d’autre part : 
La Communauté de Communes des Bastides Dordogne-Périgord, représentée par Monsieur Christian ESTOR, en 
qualité de Président, agissant en vertu de la délibération en date du …………….. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Préambule  
La communauté de communes a mis à disposition de la commune le bâtiment de la médiathèque, sis  14 Rue Saint-
Jacques, 24540 Monpazier. 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 :  
La commune de Monpazier autorise l’utilisation des locaux décrits à l’article 2, par l’Envol, pour la période du 1er 
janvier 2018 au 5 juillet 2018, tous les jeudis de 9h30 à 11h30 y compris pendant les vacances scolaires.   
 
Article 2 : 
Le bâtiment décomposé ci dessous, sera utilisé par La Communauté de Communes des Bastides Dordogne-Périgord 
pour le Lieu d’accueil Enfants Parents l’Envol, conformément au descriptif ci-dessous ci-après. 
  
2.1Locaux utilisables : 
Le 1er étage de la médiathèque de Monpazier. 
 
2.2 Accès aux locaux  

                              
Article 3 :   
Pour la période définie à l’article1, la commune Monpazier accorde cette utilisation  à titre gracieux. 
La Communauté de Communes des Bastides Dordogne-Périgord utilisera ces locaux uniquement pour l’Envol les 
jeudis de 9h30 à 11h30 et y compris pendant les vacances scolaires.   
La commune peut effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation et 
d’utilisation des lieux. 
 
Article 4 :  
La présente convention est consentie et acceptée sous les conditions d’utilisation suivantes que la Communauté de 
Communes des Bastides Dordogne-Périgord s’oblige à exécuter à savoir : 
 
 
4.1. Conditions générales 
Les locaux sont assurés par la mairie et par La Communauté de Communes des Bastides Dordogne-Périgord 
concernant l’’activité du Laep Envol.  
Ces locaux sont mis à disposition gratuitement à la  Communauté de Communes des Bastides Dordogne-Périgord qui 
les utilisera en bon père de famille (Nettoyage et propreté). 
Cette utilisation des locaux s’effectuera dans le respect de la réglementation en général, ainsi que de la sécurité  et 
des consignes incendie sous la responsabilité de La Communauté de Communes des Bastides Dordogne-Périgord, 
pour laquelle celle-ci est couverte : 
 
 Police d’assurance …00958236Q /0114 et 0115……………………………………………. 
Auprès …Groupama…………………………………………………………… 
Attestation du …………………………………………………………. 
Période de validité …annuel…………………………………………………. 
 
La Communauté de Communes des Bastides Dordogne-Périgord  
> doit se conformer aux usages en vigueur et aux règlements de police. 
> Doit respecter et faire respecter l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif (décret 2006-1386 
du 15 novembre 2006). 
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> 4.2. Conditions particulières 
L’utilisation de ces locaux  est strictement réglementée. La Communauté de Communes des Bastides Dordogne-
Périgord s’engage à ne les mettre qu’à disposition de ses partenaires, dans le cadre de l’Envol. 
L'utilisateur veillera à la bonne utilisation des locaux, notamment : 
- par le respect du matériel et des autres utilisateurs, 
- à ne pas perturber ou porter atteinte au bon fonctionnement des activités des autres utilisateurs  
- par le nettoyage des locaux, 
- par la vérification, lors de son départ, de la fermeture des portes, des fenêtres, de l'éclairage, s'assurant ainsi d'une 
bonne sécurité du local, 
- toute installation de mobilier, etc., sera  validée préalablement avant toute mise en place. 
 
Article 5 :  
Le bénéficiaire est  tenu : 

- de ne rien faire ni laisser faire dans ce bâtiment qui puisse nuire à son aspect, sa conservation et sa 
propreté. 

- de déclarer immédiatement à la commune toute dégradation ou défectuosité qu’il constaterait dans les 
lieux mis à disposition, 

- de subir les inconvénients de tous travaux de réparation ou autres devenus nécessaires,  
- assumer la charge financière des dégradations qui mettraient en cause sa responsabilité, y compris 

celles n’entrant pas dans le champ d’application des risques couverts par les assurances.  
 
Article 6 :  
6-1 - La Communauté de Communes des Bastides Dordogne-Périgord assure sa responsabilité ainsi que celle de ses 
membres à l’égard des tiers, y compris du propriétaire. En cas de dommages corporels, matériels ou immatériels 
causés du fait de ses activités en général, de sorte que la commune ne puisse, en aucun cas, être inquiétée à 
l’occasion de dommages de toute nature ou litiges qui surviendraient. 
La Communauté de Communes des Bastides Dordogne-Périgord doit fournir l’attestation d’assurance à la commune à 
la signature de la présente convention, sous peine de résiliation. 
La Communauté de Communes des Bastides Dordogne-Périgord fait son affaire personnelle de l’assurance de ses 
biens. 
 
6-2 – La Communauté de Communes des Bastides Dordogne-Périgord et son assureur renoncent à tout recours 
contre la commune en cas de sinistre. 
 
ARTICLE 7 : 
 
En cas de non respect de l’une des conditions citées ci avant, la commune sera en droit, sans qu’aucune indemnité à 
quelque titre que ce soit, ne puisse être réclamée, de résilier la présente convention. 
 
Article 8 :    
La présente mise à disposition est consentie à titre précaire et révocable pour la période du 1er JANVIER AU  5 
JUILLET 2018. 
 
                                                                    Fait à Lalinde, le 
 
Pour  La Communauté de Communes    Pour la Commune de Monpazier, 
 des Bastides Dordogne-Périgord                   
 
Le Président,      Le Maire, 
 
 
 
Christian ESTOR.      Fabrice DUPPI.                      
 
 
Annexe  6 : Avenant mise à disposition d’un agent pour l’ALSH du BUISSON DE CADOUIN 
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	 MISE	A	DISPOSITION	

D'UN	AGENT	D’ANIMATION	DE	LA	COMMUNE	DE	LE	
BUISSON	DE	CADOUIN	

ALSH LE BUISSON DE CADOUIN 
 

 
 

Avenant n°1 
 
Entre les soussignés :  
La Communauté de Communes des Bastides Dordogne-Périgord, ci-après dénommée "CCBDP",  
représentée par son Président, M. Christian ESTOR, dûment habilité par délibération du 
27/02/2018,  
 
d'une part, 
 
Et : 
ci-après dénommé "la commune " 
 
La commune de LE BUISSON DE CADOUIN représentée par son Maire, Jean-Marc GOUIN, 
dûment habilité par délibération, 

d'autre part, 
 
Vu la convention de mise à disposition d’un agent de la commune du BUISSON DE CADOUIN 
pour l’ALSH du BUISSON validée en conseil communautaire le 17/10/2017; 

IL	A	ÉTÉ	CONVENU	ET	ARRÊTÉ	CE	QUI	SUIT	
 
ARTICLE	1er:		 PERIODE	D’OUVERTURE	DE	L’ALSH	

A	 compter	 du	1er	 février	 2018,	 l’activité	 de	 l’ALSH	du	BUISSON	DE	CADOUIN	est	 étendue	 aux	 vacances	
scolaires.	

	

Le	 présent	 avenant	 sera	 transmis	 en	 Sous-Préfecture	 et	 notifié	 aux	 services	 concernés	 ainsi	 qu’aux	
trésoriers	respectifs	des	parties.	

Fait à Lalinde, le 28 février 2018. 

Le Maire de LE BUISSON DE CADOUIN 
 

 
 

Jean-Marc GOUIN 

Le Président de la 
Communauté de Communes, 

 
 

Christian	ESTOR 

 
 
Annexe 7 : convention de prêt du matériel sportif et véhicule LA GUILLOU 
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CONVENTION D’UTILISATION DES INSTALLATIONS ET DE MATERIEL SPORTIF  

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES BASTIDES DORDOGNE PERIGORD AU 
PROFIT DE LA COMMUNE DE LALINDE 

 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 19 décembre 2017 approuvant le transfert des 
installations de la Base de Plein Air de la Guillou au profit de la Communauté de Communes 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la Commune de Lalinde du 22 novembre 2017 approuvant le 
transfert des installations de la Base de Plein Air de la Guillou au profit de la Communauté de Communes 
au 1er janvier 2018 

 
Entre 
La Communauté de Communes Bastides Dordogne Périgord, 36 boulevard de Stalingrad 24150 LALINDE, 
d’une part, 
La commune de Lalinde, 36 boulevard de Stalingrad – 24150  LALINDE, d’autre part, 
Il est convenu : 
 
 
Article 1 :  
La communauté de Communes Bastides Dordogne Périgord, accepte de prêter à la Commune de Lalinde, 
pour la pratique du sport au profit des écoles municipales, les installations et matériels sportifs de la Base 
de Plein Air de la Guillou en bon état et en conformité avec les normes en vigueur, à condition que les 
centres de loisirs ne les utilisent pas pour leurs propres activités. 
Sont concernés par cette mise à disposition : 
Les VTT et leurs accessoires,  
Les Canoës Kayaks et leurs accessoires, 
Les Arcs et leurs accessoires,  
Le matériel d’orientation. 
La structure artificielle d’escalade et ses accessoires, 
Le véhicule Renault Traffic et sa remorque, 
 
Article 2 : 
Le matériel prêté sera retiré et restitué par l’utilisateur après chaque utilisation. 
La commune de Lalinde assume l’entière responsabilité du matériel prêté de son retrait à sa restitution et 
s’engage à l’utiliser conformément à son usage et en respectant les règles de sécurité. La commune de 
Lalinde est seule responsable de tous les dégâts causés au matériel ou installation lors de leur utilisation. 
 
Article 3 :  
Concernant l’utilisation du véhicule, la communauté de communes sera informée au moins 2 jours à 
l’avance de l’utilisation du véhicule Traffic. Après chaque utilisation, la mairie de Lalinde s’engage à 
nettoyer le véhicule si nécessaire. Elle devra prendre en charge les frais de carburant liés à ces 
déplacements et s’engage en cas d’accident à verser à la Communauté de Communes les sommes non 
prises par leur assurance (franchise….) 
 
 
Article 4 : 
La convention est prévue pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018, renouvelable 
tacitement. L’utilisation du matériel et des installations sportives sera organisée suivant un planning 
hebdomadaire par cycle. Ce planning devra être communiqué à la Communauté de communes. 
 
 
Pour la Commune de Lalinde,    Pour la Communauté de Communes 
       Bastides Dordogne Périgord, 
 
 
 
Le Maire, Christian BOURRIER   Le Président, Christian ESTOR. 


